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ÉCOLE SAINT-PASCAL-BAYLON 
6320, ch. de la Côte-des-Neiges 
Montréal QC H3S 2A4 
Tél. : 514 736-8100 
stpbaylon@csdm.qc.ca 
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca 

 
 

 
Procès-verbal de la 2e séance du conseil d’établissement  

tenue le lundi 13 mars 2023 à 18 h 30 
au salon du personnel 

 

  
Présents Absents Public Invités 

 
M. Abdel Hakim Touhmou, président  
Mme Asma Baalbaki, techn. en éd. spécialisée 
M. Benoit Dumas-Thiffault, enseignant 
Mme Chrystèle Clara Nkemwa Djime, parent 
substitut 
Mme Fatima Sennane, enseignante 
M. Hugo Desmeules, parent 
Mme Marion Albrecht, parent 
Mme Sophie Senécal, enseignante 
 

Direction : 
 

Mme Nathalie Blanchet 
 

Mme Armida Tambongco, parent substitut 
Mme Djamila Bilal, parent 
Mme Dominique Chênevert, enseignante 
(absence motivée) 
Mme Évangelia Palatsoukas, techn. du service de 
garde 
Mme Iram Faisal, parent 
M. Lassaad Bouaziz, parent  
Mme Souad Arfaoui, parente substitut 

Aucun Aucun 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou vérifie le quorum, souhaite la bienvenue aux membres présents et ouvre la séance à 18 h 30. 
 

 

mailto:stpbaylon@csdm.qc.ca
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca/


 

Page 2 sur 7                                                                       École Saint-Pascal-Baylon 

  

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR Suivi à faire 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux du 6 juin 2022 et du 16 janvier 2023 
4. Suivi aux procès-verbaux du 6 juin 2022 et du 16 janvier 2023 
5. Dossier d’approbation ou d’adoption 

5.1 Délibération par courriel le 3 juillet 2022 au sujet du transfert d’une somme du fonds 4 vers le fonds 9  : entérinement 

5.2 Délibération par courriel le 14 septembre 2022 au sujet des listes des effets scolaires de l’année 2022-2023 concernant les 1re, 3e et 4e années : 
entérinement 

5.3 Délibération le 16 janvier 2023 au sujet du calendrier des séances du conseil d’établissement 2022-2023 : entérinement 

5.4 Délibération le 16 janvier 2023 au sujet des règles de fonctionnement du service de garde : entérinement 

5.5 Délibération le 16 janvier et le 22 février 2023 par courriel au sujet des activités et sorties éducatives : entérinement 

5.6 Délibération par courriel le 24 février 2023 au sujet de la nouvelle date pour la reprise de la séance du 20 février ajournée : entérinement 

5.7 Nomination de la présidence et de la vice-présidence le 16 janvier 2023 : entérinement 

5.8 Budget annuel de fonctionnement du conseil d’établissement 2022-2023 

5.9 Rapport annuel des activités du conseil d’établissement 2021-2022 

5.10 Planification des contenus d’orientation scolaire et professionnelle (COSP) 

5.11 Activités et sorties éducatives 

5.12 Régie interne 
6. Dossier d’information 

6.1 Formation obligatoire des membres du conseil d’établissement 
7. Dossier de consultation 
8. Dossier du comité de parents 
9. Affaires diverses 
10. Période réservée au public 
11. Levée de la séance 

 

Proposé par Mme Asma Baalbaki. 
Appuyé par Mme Sophie Senécal. 
Adopté à l’unanimité. 
 

M. Benoit Dumas Thiffault propose d’ajouter le point 5.12 portant sur une modification à l’article 5 de la régie interne.  
M. Abdel Hakim Touhmou précise que l’ordre du jour adopté ne peut être modifié qu’avec l’accord des deux tiers des membres. 
L’assemblée étant d’accord, la proposition de M. Benoit Dumas Thiffault est acceptée. 
Appuyé par Mme Marion Albrecht. 
La modification de l’ordre du jour adopté est adoptée à l’unanimité. 
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3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 6 JUIN 2022 ET DU 16 JANVIER 2023 Suivi à faire 
 

Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Asma Baalbaki. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

 

4. SUIVI  AUX PROCÈS-VERBAUX DU 6 JUIN 2022 ET DU 16 JANVIER 2023 Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou indique qu’il a envoyé aux membres une copie du budget annuel de l’école qui a été adopté ainsi que la régie interne. 
Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle a imprimé le cahier du membre avec tous les documents nécessaires et l’a remis aux représentants des parents.  
Elle ajoute que la décision sur le plan de lutte contre l’intimidation est à venir puisque le questionnaire sera refait à la fin mai. 
 

 

 

5. DOSSIERS D’APPROBATION OU D’ADOPTION Suivi à faire 
 

 5.1. Délibération par courriel le 3 juillet 2022 au sujet du transfert d’une somme du fonds 4 vers le fonds 9 : entérinement 
Il est proposé d’entériner la résolution d’autoriser le transfert d’une somme maximale de 10 000$ du fonds 4 vers le fonds 9 afin de couvrir les dépenses de 
sorties éducatives et culturelles dans le cadre du projet de la cour à la scène, et ce, telle que proposée par M. Abdel Hakim Touhmou et appuyée par Mme Fatima 
Sennane le 3 juillet 2022 par courriel. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Fatima Sennane. 
Adopté à l’unanimité. 

5.2. Délibération par courriel le 14 septembre 2022 au sujet des listes des effets scolaires de l’année 2022-2023 concernant les 1re, 3e et 4e 
années : entérinement 

Il est proposé d’entériner la résolution d’approuver les listes des effets scolaires de l’année 2022-2023 concernant les 1re, 3e et 4e années telles qu’elles ont été 
proposées le 8 septembre 2022 par courriel. 
Les contributions financières exigées aux parents se présentent comme suit : 
• 1re année : 58$ au lieu de 65,25$. 
• 3e année : 61,25$ au lieu de 68,28$. 
• 4e année : 61,25$ au lieu de 68,28$. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Fatima Sennane. 
Adopté à l’unanimité. 

5.3. Délibération le 16 janvier 2023 au sujet du calendrier des séances du conseil d’établissement 2022-2023 : entérinement 
Il est proposé d’entériner la résolution d’adopter les dates de rencontre du conseil d’établissement suivantes, et ce, telle que proposée par M. Benoit Dumas 
Thiffault et appuyée par Mme Marion Albrecht le 16 janvier 2023. 
• Le 20 février 2023 
• Le 3 avril 2023 
• Le 8 mai 2023 
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• Le 12 juin 2023 
Proposé par M. Benoit Dumas Thiffault. 
Appuyé par Mme Marion Albrecht. 
Adopté à l’unanimité. 

5.4. Délibération le 16 janvier 2023 au sujet des règles de fonctionnement du service de garde : entérinement 
Il est proposé d’entériner la résolution d’adopter les règles de fonctionnement du service de garde avec la modification suivante : remplacer « Approuvé au 
conseil d’établissement » par « Adopté au conseil d’établissement », et ce, telle que proposée par M. Abdel Hakim Touhmou et appuyée par Mme Marion Albrecht le 
16 janvier 2023. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Marion Albrecht. 
Adopté à l’unanimité. 
Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle a signalé l’erreur à l’organisation scolaire (CSSDM) qui a changé l’inscription « pour approbation » par « pour adoption ». 

5.5 Délibération le 16 janvier et le 22 février 2023 par courriel au sujet des activités et sorties éducatives : entérinement 
Il est proposé d’entériner la résolution d’approuver la sortie éducative et culturelle au centre plein air le 23 mai 2023, et ce, telle que proposée par M. Dumas-
Thiffault Benoit et appuyée par Mme Asma Baalbaki le 16 janvier 2023. 
• Objectifs pédagogiques : faire sortir les élèves de leur routine, leur permettre de vivre une activité hors du commun, de passer une journée en nature, vivre des 

activités extérieures et chanter autour d’un feu. 
• Nombre d’élèves : 85 (groupes 51, 52, 53-63, 61, A30) 
• Nombre d’enseignants : 5 titulaires 
• Coût par élève : 66,45$  

 

Il est proposé d’entériner la résolution d’approuver la sortie éducative et culturelle au Salon du livre le 23 novembre 2022, et ce, telle que proposée par Mme Asma 
Baalbaki et appuyée par M. Abdel Hakim Touhmou le 16 janvier 2023. 
• Objectifs pédagogiques : rencontrer des auteurs et des autrices et développer le goût de la lecture. 
• Nombre d’élèves : 74 (groupes 51, 52, 53-63, 61) 
• Nombre d’enseignants : 4 titulaires 
• Coût par élève : Billets de métro 

 

Il est proposé d’entériner la résolution d’approuver la sortie éducative et culturelle à la Maison Théâtre le 22 février 2023, et ce, telle que proposée par M. Abdel 
Hakim Touhmou et appuyée par Mme Marion Albrecht le 22 février 2023 par courriel. 
• Objectifs pédagogiques : travailler la compétence « Apprécier des œuvres dramatiques », initiation à la musique de Chopin en classe d’art dramatique (la trame 

sonore du spectacle est inspirée des 14 préludes du compositeur), c’est aussi une source d’inspiration pour créer un projet de théâtre d’ombres en classe d’art 
dramatique. 

• Nombre d’élèves : 72 (groupes 31, 32, 41, 42) 
• Nombre d’enseignants : 6 titulaires 
• Coût total : 970$ approximativement 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
 

Appuyé par Mme Marion Albrecht. 
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Adopté à l’unanimité. 
5.6 Délibération par courriel le 24 février 2023 au sujet de la nouvelle date pour la reprise de la séance du 20 février ajournée : entérinement 

Il est proposé d’entériner la résolution d’adopter la date du 13 mars 2023 pour la reprise de la séance du 20 février 2022 ajournée, et ce, telle que proposée par 
M. Abdel Hakim Touhmou et appuyée par Mme Marion Albrecht le 24 février 2023 par courriel. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Marion Albrecht. 
Adopté à l’unanimité. 

5.7 Nomination de la présidence et de la vice-présidence le 16 janvier 2023 : entérinement 
Il est proposé d’entériner la résolution de déclarer élus M. Abdel Hakim Touhmou et Mme Marion Albrecht respectivement à la présidence et à la vice-présidence 
du conseil d’établissement de l’école Saint-Pascal-Baylon, et ce, telle que proposée par l’assemblée le 16 janvier 2023. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Marion Albrecht. 
Adopté à l’unanimité. 

5.8 Budget annuel de fonctionnement du conseil d’établissement 2022-2023 
M. Abdel Hakim Touhmou indique que le conseil d’établissement (CÉ) a 400 $ comme budget de fonctionnement qui servent généralement à payer les frais de 
réunions (boissons, collation, etc.) et les dépenses engagées au nom du CÉ (imprimer, photocopier, etc.). 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Sophie Senécal. 
Adopté à l’unanimité. 

5.9 Rapport annuel des activités du conseil d’établissement 2021-2022 
M. Abdel Hakim Touhmou précise avoir préparé, rédigé et envoyé le rapport annuel aux membres du CÉ.  
Proposé par Mme Asma Baalbaki. 
Appuyé par M. Hugo Desmeules. 
Adopté à l’unanimité. 

5.10 Planification des contenus d’orientation scolaire et professionnelle (COSP) 
M. Benoit Dumas Thiffault présente le tableau de planification des COSP qui sont enseignés de manière transversale avec la matière. Il explique que le plan 
s’échelonne sur les deux années du 3e cycle et chaque enseignant l’adapte à sa façon.   
Proposé par M. Benoit Dumas Thiffault. 
Appuyé par Mme Marion Albrecht. 
Approuvé à l’unanimité. 

5.11 Activités et sorties éducatives 
Sortie au centre des sciences de Montréal le 21 mars 2023. 
• Objectifs pédagogiques : visiter les salles d’expositions pour explorer le monde de la science et de la technologie, vivre une expérience en sciences à travers une 

activité dirigée, visionner un documentaire scientifique. 
• Nombre d’élèves : 63 (groupes 11, 12, 21 et 24/34) 
• Nombre d’enseignants : 5 titulaires 
• Coût par élève : 15$ pour un total de 1103,76 $ et 663 $ pour deux autobus. 
L’activité est totalement prise en charge par l’école. 
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Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par M. Hugo Desmeules. 
Approuvé à l’unanimité. 

5.12 Régie interne 
M. Benoit Dumas Thiffault propose de modifier par écrit l’article 5 de la régie interne portant sur la confirmation de présence avant 16 h le jour de la réunion. Il 
propose de remplacer 16 h par 12 h. Ainsi, l’article sera comme suit : « Un membre qui ne peut assister à une séance du conseil doit en aviser la présidence ou la 
direction avant 12 heures la journée de la réunion ».  
M. Benoit Dumas Thiffault indique que cela modifie aussi l’énoncé de l’avant-dernier paragraphe de l’article 15 portant sur le quorum comme suit :  
« En vertu de l’article 5, lorsque la présidence et la direction constatent avant 12 h 15 la journée de la réunion qu’il n’y aura pas quorum, la séance est ajournée et 
les membres sont informés par téléphone et par courriel ».    
M. Hugo Desmeules se demande comment agir si quelqu’un a un empêchement de dernière minute.  
M. Abdel Hakim Touhmou précise qu’il doit envoyer un courriel à la présidence et à la direction pour prévoir un substitut. 
Proposé par M. Benoit Dumas Thiffault. 
Appuyé par Mme Asma Baalbaki. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
 
 
 
 
M. Abdel Hakim Touhmou 
modifiera la régie interne et 
enverra le document à jour aux 
membres. 

 

6. DOSSIERS D’INFORMATION Suivi à faire 
 

6.1. Formation obligatoire des membres du conseil d’établissement 
M. Abdel Hakim Touhmou précise que tous les membres devront bénéficier de la formation en ligne relative au fonctionnement du CÉ. Il n’est pas obligatoire de 
refaire la formation si un membre l’a déjà suivie. Il ajoute que le contenu est accessible à tous. 
Mme Nathalie Blanchet mentionne qu’elle a envoyé aux membres un courriel avec le lien de la formation et précise qu’il y a un formulaire d’attestation à remplir 
une fois la formation est complétée.  
 

 

 

7. DOSSIER DE CONSULTATION Suivi à faire 
 

Aucun sujet n’est traité à ce point. 
 

 

 

8. DOSSIER DU COMITÉ DE PARENTS Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou indique que la dernière rencontre du comité de parents du centre de services scolaire de Montréal était prévue le 21 février 2023, mais 
faute de quorum, cette rencontre a été reportée au 14 mars 2023. 
Par ailleurs, il indique les points suivants : 
• Désignation de Mme Kim Vaillancourt comme protectrice de l’élève et Mme Malika Sawyer comme substitute, deux membres parents désignés par le centre de 

services scolaire pour défendre les droits des élèves. Mme Kim Vaillancourt est travailleuse sociale de formation et travaille depuis plus de 16 ans à la Direction 
de la protection de la jeunesse de Laval. Elle est responsable des ententes multisectorielles en milieu scolaire. Mme Malika Sawyer est avocate et médiatrice en 
droit des enfants. Elle fait aussi de la recherche en droit de l’enfant à l’Université de Montréal sur les cas d’intimidation et de violence en milieu scolaire. 

• Les directions des écoles et le service des plaintes devraient mieux éclairer les parents sur le rôle des protectrices des élèves. 
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• Présentation sur la révision de l’offre de service au secondaire par M. Alain Provost, directeur d’unité, et Mme Julie Gaudreault, agente de développement, pour 
atteindre les objectifs du projet institutionnel :  
1) favoriser la diversification de l’offre de services (programmes et options) pour répondre aux intérêts des élèves,  
2) favoriser le choix de l’école secondaire du quartier comme premier choix,  
3) démocratiser l’accès des programmes et des options pendant les études secondaires, 
4) faire connaître et encourager la mixité entre les différentes clientèles du CSSDM. 
Pour l’année 2022-2023, les objectifs sont : 1) développer et solidifier les partenariats et outiller les équipes-écoles, 2)assurer la pérennité des projets dans les 
11 écoles accompagnées, 3) poursuivre le soutien pédagogique de l’offre dans les 11 écoles accompagnées, 4) réaliser 11 sites web pour terminer la refonte des 
32 sites web des écoles secondaires. 

• Formation sur le projet éducatif offerte en ligne le 30 novembre 2022 aux parents par l’équipe de gouvernance du ministère de l’Éducation du Québec et 
organisée par le Regroupement des comités de parents autonomes du Québec. 

• Présentation le 29 novembre 2022 de la démarche du Plan d’engagement vers la réussite 2023-2027 (PEVR), du contexte et des enjeux. 
• Diffusion d’un communiqué conjoint entre le Comité de parents et la direction générale du CSSDM pour exprimer leur soutien et leur solidarité aux familles des 

victimes de la tragédie de Laval survenue le 8 février 2023. 
• Prochaine rencontre prévue le 14 mars 2023. 

 

 

9. AFFAIRES DIVERSES Suivi à faire 
 

Aucun sujet n’est traité à ce point. 
 

 

 

10. PÉRIODE RÉSERVÉE AU PUBLIC Suivi à faire 
 

Aucun sujet n’est traité à ce point. 
 

 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE Suivi à faire 
 

L’ordre du jour étant épuisé, M. Abdel Hakim Touhmou remercie tous les membres et déclare que la séance est close à 19 h 03. 
 

 

 

 
 

Le président 

 
 

_____________________________ 
 

Abdel Hakim Touhmou 

La directrice 

 
 

_____________________________ 
 

Nathalie Blanchet 

 
 


